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L'absence simultanée et successive des membres de la 

ommission de surveillance du Précurseur, a retardé jus-

•à présent l'assemblée générale des actionnaires qui devait 
q

v0
ir lien dans le courant de janvier. - Cette assemblée sera 

prochainement convoquée dans les formes déterminées par 

l'acte social. ' ^ 

Lyon, 29 janvier. 

H est impossible de lire sans un dégoût profond le compte-

rendu de la séance tenue le 25 par la chambre des députés. 

Jamais le pays ne se vit représenté par une assemblée 

aussi peu française ; jamais corps de fonctionnaires (car les 

deux tiers de ces représentans de la nation sont des servi-

teurs salariés du pouvoir) ne montra une servilité si violenie 

et si sotte. 
Nous en sommes arrivés à ce point qu'on n ose plus pro-

noncer le nom de la Pologne sans risquer d'exciter les lourds 

et ignobles ricanemens des centres. M. Kératry et M. d'Ar-

gout ont pu calomnier niaisement les réfugiés de toutes les 

nations , sans qu'une voix énergique ait répondu au nom des 

sympathies nationales. 

M. Kéi-atry gémit sur les charges qu'imposerait aux con-

tribuables l'aumône demandée pour 138 réfugiés, et à cette 

occasion il parle spirituellement de l'impôt du sel qui pèse 

sur les départemensde l'est et de l'ouest. —Lesdépartemens 

de l'est et de l'ouest ont montré pour les Polonais une sym-

pathie généreuse qui rend bien ridicule la velléité de senti-

mentalité populaire de M. Kératry. M. Kératry et ses nohles 

amis ne se souviennent de la taxe du sel que lorsqu'il s'agit 

d'allouer des subsides aux Polonais; ils ne s'en inquiètent 

guères quand il est question des fonds de la police secrète ou 

des listes civiles de Louis-Philippe et de M. son fils Roso-

lin , ou des traitemens des gros fonctionnaires. — On ne peut 

pas pousser plus loin le charlatanisme, et une chambre 

éclairée aurait regardé ces niaiseries hypocrites comme 

d'insolentes attaques à sa gravité. 

M. d'Argout est venu renchérir sur ces lourdeurs doctri-

naires. Il est monté à la tribune d'un air triomphant pour 

annoncer qu'il apportait enfin des faits défavorables aux ré-

fugiés. — Alors l'impartial président a réclamé impérieuse-

ment le silence pour cette bienveillante communication, et 

les centres ont écouté avec une avidité extraordinaire. 

Mais ce que M. d'Argout avait à dire était tout bonnement 

une farce de sa police et une sottise de sa propre invention. 

La sottise était de faire aux officiers polonais un crime de 

n'avoir pas voulu aller travailler comme des manouvriers 

aux usines du gouvernement. — La farce de police était un 

certificat d'affiliation jésuitique qu'on prétend avoir saisi 

chez M. Wolfrum , jeune patriote allemand, chassé de 

France par M. d'Argout, et pour lequel on a déjà péremp-

toirement répondu. 

Puis est venue la discussion sur l'illégalité commise au pré-

judice des officiers d'artillerie. 

La chambre a entendu successivement de très-longs ba-

vardages ministériels, sans qu'on ait daigné lui présenter une 

explication légale de la scandaleuse conduite du ministre 

de la guerre. La chambre d'ailleurs n'a pas paru se soucier 

de savoir qui avait tort du ministre de la guerre, blessé dans 

sa vanité despotique , ou des jeunes et braves officiers blessés 

dans leurs droits, et qui vont courir les chances d'un juge-

ment par conseil de guerre. — M. le président Dupin a en-

core trouvé moyen de signaler sa partiale servilité en criant 

très-haut, lui, l'homme de la loi : « La légalité est une ques-

tion importante, mais la discipline est une question im-

mense. » 

Les indiscrets des centres ont dévoilé à cette occasion les 

plans de la royauté à l'égard de l'armée : « Les officiers 

-doivent obéir, s'écriaient M. Viennet et M. Bugeaud! » — 

Mais si l'ordre donné est déshonorant !— «Ils doivent obéir!» 

— Mais leur conscience et leur caractère d'officiers français 

s'en trouvent flétris ! « Il faut obéir !» —Ainsi si le ministre 

enjoint h un officier de donner la schelague et à un autre of-

ncier de la recevoir, il faudra qu'ils obéissent tous deux. 

Nous verrons si cette doctrine sera du goût de notre 
Fune armée. 

Quoique la chambre des propriétaires fût allée déjà bien 

oin en plusieurs circonstances , elle n'avait jamais affiché un 
s« scandaleux mépris des sentimens nationaux et une si 

grande aversion des principes et des hommes révolution-
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- Depuis quelques jours 
a nche une verve de fureur réactionnaire qui, dans le 

np officiel, ne peut rencontrer aucuti obstacle. 

Vuel obstacle en effet que cette opposition dynastique qui 

s'amuse à des essais de conversion sur S. M. Louis-Philippe 

dans les bals de la royauté citoyenne ; qui pour ne pas com-

promettre cette conversion crie contre la liberté plus fort que 

les valets salariés eux-mêmes. 

Il est certain que le roi Louis-Philippe doit bien rire des 

intriguailleries de l'opposition dynastique et de ses tentatives 

de conversion. En voyant l'habileté de ses adversaires on 

comprend que le royalisme pur pousse avec ténacité à l'exé-

cution de ses plans , et que pour y parvenir il rejette tous 

les déguisemens. Si le royalisme avait raison , s'il n'y avait 

pas en-dehors de ce monde officiel une autre France que 

celle dont il est question à la tribune de la chambre, l'ave-

nir du pays serait désespéré. 

Mais il n'en est point ainsi, et c'est aux patriotes à donner, 

par leur union dans une doctrine sage et forte tout à la fois, 

par une marche prudente et concertée , un démenti aux es-

pérances de leurs ennemis, un appui au découragement de 

quelques amis timides du progrès. 

La cause de M. Reverchon , éditeur des feuilles populai-

res , que nous avions annoncée pour hier a été appelée seu-

lement aujourd'hui par suite de l'indiposition de M. Jules 

Favre. Un délai de huitaine aya«t été demandé et refusé, 

M. Michel-Ange Périer a remplacé son confrère dans la dé-

fense de M. Reverchon. 

Nos lecteurs connaissent suffisamment la cause telle qu'elle 

a été portée à l'audience ; nous n'aurons donc pas à leur ren-

dre compte de tous les iucidens qu'elle a présentés. 

Nous dirons seulement que les questions adressées au 

prévenu par M. le président semblaient marquer une 

résolution arrêtée sur l'issue des débats. 

M. Chegaray , procureur du roi, a cherché une explica-

tion à ce mot de périodicité irrégulière que nous nous 

étions permis, après Benjamin Constant de trouver ridicule 

et incorrecte. 

La défense a pu accorder à M. Je procureur du roi toute 

la latitude désirable pour la définition de la périodicité ré-

gulière ou non. Car en admettant même qu'il y ait une pé-

riodicité régulière, cette publicité serait définie par des ter-

mes qui n'atteindraient nullement les publications populai-

res de M. Reverchon. 

Si la périodicité régulière consiste dans le retour successif 

du même fuit, à des époques fixes et déterminées d'avance, 

la périodicité irrégulière ne peut être autre chose qu'un fait 

se reproduisant un nombre de fois déterminé sans retour à 

jour fixe, dans une période de temps déterminée. Ces défi-

nitions extra-grammaticales qui ont été faites tout exprès pour 

la législation exceptionnelle de la presse , ont été posées à 

M. le procureur du roi qui a semblé les accepter. 

Or, les feuilles publiées par M. Reverchon, ne rentraient 

pas même dans la dernière classe. Non seulement elles 

n'ont pas paru et ne devaient pas paraître à l'avenir un 

certain nombre de fois à jour fixe , pendant un espace de 

temps déterminé , mais'encore elles avaient été annoncées 

au public comme ne devant pas se reproduire à époques ir-

régulières un certain nombre de fois dans la semaine ou 

dans le mois. 

Pour éclaircir l'obscurité enfantée par le néologisme de 

M. -de Serres , nous résumons de la façon suivante la ques-

tion de la périodicité régulière ou irrégulière. Un écrit qui 

promettrait de paraître deux fois la semaine le lundi elle ven-

dredi , par exemple , aurait une périodicité.régulière. Un 

écrit qui promettrait de paraître deux fois la semaine , sans 

indiquer les jours de sa publication , aurait une périodicité 

irrégulière. 

Eh bien! les feuilles publiées par M. Reverchon n'avaient 

promis ou employé ni l'une nil'autre decespériodicitésjelles 

avaient promis tout le contraire,[et répété cinq ou six foisqu'el-

les ne s'astreignaient à aucune obligation de publicité posté-

rieure. Elles devaient attendre les événemens importans qui 

n'ont rien de périodique, et qui seuls devaient fournir le 

sujet des publications populaires. Tout cela a été dit au tri-

bunal, et non-seulement cela a été dit, mais prouvé , car, 

par un hasard assez rare , outre que le fait accompli était 

prouvé par des pièces non contestées (le dépôt de l'imprimeur 

à la préfecture), l'intention était encore démontrée par un 

fait irrécusable. Ce fait le voici : 

C'était l'intérêt des publicateurs eux-mêmes, lesquels sa-

chant très-bien que les écrits populaires ne se vendent dans les 

rues que sous la protection d'une nouvelle intéressante, n'au-

raient pu commettre la bévue de s'assujettir à la régularité-

La régularité ou la périodicité, si l'on veut, ne leur aurait 

pas permis d'attendre ces événemens qui seuls auraient donné 

du prix et de l'intérêt à leurs écrits, et ils se seraient vus de 

cette façon forcés de publier pour remplir leurs engagemens 

une foule de feuilles coûteuses et sans résultat pour la propa-

gande politique. 

M. Reverchon avait d'ailleurs avancé dans son interroga-

toire , uu argument quia été ensuite reproduit par la défense 

Il a demandé pourquoi M. Barthe présentait à la chambre 

une loi sur le timbfe des feuilles populaires , puisqu'au d ire 

de M. le procureur du roi, cette loi existe déjà et devait faire 

condamner les pamphlets vendus à Lyon. Si celte loi est 

faite, a-t-ildit, pourquoi la refaire ? et si elle n'existe pas, 

pourquoi me poursuit-on? 

Malgré toutes ces raisons qui pouvaient cependant présen-

ter quelque gravité, M. Reverchon a été condamné à un 

mois de prison et à deux cents francs d'amende. 

Il nous est interdit d'exprimer ce qu'un paveil jugement 

nousa causé d'étonnement, nous dirions même d'indigna-

tion, si nous ne sentions pas qu'au-dessus de la magistrature 

assermentée à un parti régnant, il y a la magistrature su-

prême de l'opinion qui casse les jugements iniques et fait 

justice des non sens des hommes de loi. 

Le Journal des Débats triomphe aujourd'hui et s'élève 

d'autant plus que l'opposition dynastique est descendue plus 

bas ; c'est ainsi qu'il avoue « que l'intrigue était bien menée , 

h bien conduite , l'affaire préparée avec soin , échauffée avec 

» zèle, mûrie avec habileté, et sous Louis XV, en mettant 

» au besoin une jolie femme dans tout cela la manoeuvre eût 

» réussi, nous sommes loin de le nier. » Puis, se relevant 

de toute la hauteur d'un fanfaron , revenu de sa frayeur et 

qui voit fuir l'ennemi, il lui crie : « Est-ce notre faute à nous 

« si depuis le commencement de la session l'opposition s'ef-

» face chaque jour davantage si elle a abandonné sa colère 

» contre les traités de 1815 et si elle paraît disposée à aban-

» donner dans ce moment la presse des rues , M. Cabet et 

» les 600,000 électeurs de M. Odilon-Barrot. 

Et ailleurs : « Nous disons les adversaires du ministère et 

» non plus l'opposition , car il n'y a plus d'opposition, cela 

» est bien entendu ; l'opposition est ralliée à la majorité, con-

» fondue avec la majorité , la très-humble servante du mi-

» nistère, et l'on veut qu'il tombe infailliblement ! » Quelle 

dérision ! Il doit donc être constant maintenant pour tout le 

monde que le pays , que la France même des 200 mille pri-

vilégiés n'a rien à voir dans ce que nous voulons bien ap-

peler les débats parlementaires. De misérables intrigues mi-

nistérielles, de petites ambitions et de grandes lâchetés-, en 

unmotlesbeauxjoursdel'(Ei!-de-!3œuf, voilà ce que l'on vou-

drait que la France de 1834 regardât plus impassiblement en-

core qu'autrefois et qu'elle payât d'un budget de 120 millions 

un aussi dégoûtant spectacle. Que si l'on entre dans ces hon-

teuses querelles, n'est-ce pas pitié que de voir des hommes 

qui ont osé prétendre à l'indépendance se laisser ainsi ber-

ner par ceux dont ils ont tant de fois annoncé la défaite . 

trois occasions de livrer bataille étaient offertes : la presse 

des rues , comme l'appelle le Journal des Débats, les pour _ 

suites contre M. Cabet, et la réforme électorale. Ils s'écrien t 

aussitôt qu'ils iront au-dçlà , que c'est un piège , et que l'on 

était assuré d'avance de leur adhésion forcée ; eh bien ! la 

doctrine fière de tant de triomphes leur jette encore une fois 

le gant. M. Odilon-Barrot et l'opposition dynastique veulent 

ramener le cadre de l'armée à 284 mille hommes , le mi-

nistère en veut 310 mille ou il se retire ; il déclare encore 

aujourd'hui sa volonté. Verrons-nous enfin cette fois le com-

bat s'engager ? 

Nous recevons la lettre suivante : 

Lyon, le 28 janvier 1834/ 

Le hameau de Mahx , commune de Tenay , département de 

l'Ain , est ravagé depuis près de trois mois par le typhus , et 

l'extrême misère des ïiabilans contribue , avec la température ex-

traordinaire de la saison , à développer ce fléau , en dépit des ef-

forts des autorités locales , des médecins , et malgré tous les 

moyens ordinaires employés en pareille circonstance. 

Quelques cas de mort dans des villages voisins font même 

craindre l'extension de cette peste hors de son foyer primitif. 

Les secours du gouvernement et ceux que fournit la manufac-

ture de Tenay , ne peuvent suffire à soulager une misère dont 

les villes n'ont aucune idée , et je suis forcé de venir solliciter in 

bienfaisance jdes habitatis de Lyon pour en obtenir quelques 

dons en vieux linges , objets de literie et vêtemens pour les 

deux sexes. 

Jamais appel à leur charité n'aura eu plus d'à-prop:is. 
Veuillez , Monsieur, ouvrir vos colonnes à cet appel et annon-

cer que je me chargerai de recevoir et faire transporter ce q'i'ou 

voudra bien consacrer à cette bonne œuvre. 

Agréez , etc. 

DOBLER. 

rue Puits-Gaillot , n" 7. 

Vendredi 31 , aura lieu au bénéfice de M. Gagnou la première 

représentation de Tancrède. L'annonce seule de l'opéra de Ros-

sini suffit pour attirer la foule au Grand-Théâtre ce jour-là. Ou 

commencera Je spectacle par la reprise de la jolie comédie le Mari 
et l'Amant. La Sylphide terminera la soirée. 

— En raison du grand nombre de hais de société et à l'a demande 

de plusieurs souscripteurs , le bal par souscription rjui devait avoir 

lieu le 8 février au Grand-Théâtre, est renvoyé au samedi sui-
vant, 15. Les listes de souscription sont toujours ouvertes aux lieux: 

indiqués jusqu'au 8 février. 

On lit dans le National : 

Il paraît que , dans son empressement à nous poursuivre > M. 

Persil ne s'était pas donné la peine de lire la signature placée au 

bas de l'exemplaire déposé au parquet. Il a rectifié aujourd luu , 



Le Précurseur. 

par un désistement signifié a M. Carrel, l'erreur de sa dernière i 

assignation. Par cette prudente retraite , M. le procureur-général | 

se donne deux prévenus pour un: car au même instant il taisait 

assigner M. L.-P. Conseil à l'audience du 14 février , pour répon-

dre de deux contraventions à l'interdiction du compte-rendu , 

résultant , la première , de l'article pour lequel M. Carrel avait été 

mal à propos assigné , et la seconde de l'article de cour d'assises 

contenu dans notre feuille d'hier. 

Ainsi , deux gérans du National de 1834 comparaîtront à la 

même audience sous la fausse désignation de gérans du National 
et le fait seul de leur présence simultanée eu dira plus que tous 

les raisonneinens possibles contre l'inconcevable système de l'ac-

cusation. 

AVIS. 

MM. les Souscripteurs au PRÉCURSEUR. , dout 

l'abonnement expire le 31 janvier, sont priés de 

le '-renouveler s'ils ne veulent pas éprouver du retard 

dans l'envoi dît journal. 
' ■■ ' . , 

( Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Paris , 27 janvier. 

Ou lit dans la partie uon-officielle du Moniteur : 
Le lieutenant-général Voirol dans une dépêche du 18 jan-

vier , annonce ce qui suit: 
Un événement tragique vient de purger la plaine d'un des 

plus actifs et des plus redoutables instigateurs de vols et de 
désordi es. Aji-lVjohammed, bey Reffenda , chef du parti tur-
bulent de la tribu des Iladjautes , a été tué d'un coup de fu-
sil par un marabout qui a voulu venger les injures que ce 
chef s'était permises envers Couïder, personnage vénéré dans 

l'ouest de la Mitidja. 
La paix règue toujours ; les vols sont moins fréquens et 

lestravaux agricoles dans toute l'étendue de cette plaine sem-
blent prendre un développement considérable et inaccou-

tumé. . .. 
Plusieurs arabes qui cultivent des fermes de l'ancien Beylic 

aux environs de la Rassanta se sont constitués débiteurs en-
vers le gouvernement français pour le fermage des Terrains 
qu'ils exploitent. Déjà ils ont versé un à-compte entre les 
mains de ben-Zuiï , notre délégué , pour la garde du lorlde 

l'eau. 
Une députation des tribus voisines de la Porte de fer est 

arrivée ici le 14 pour rendre hommage à l'autorité française 
et lui offrir une coopération active contre le bey de Constan-
tine. Les membrës de cette députation ont témoigné beau-
coup de respect et d'empressement. 

j'ai fait un présent à ces envoyés et je les ai chargés d'un 
burnous d'honneur pour Sidi-Abdel Salem , grand scheikde 
Mi4jarta et auquel ils diront que je compte sur la sincérité 
de l'alliance qu il me propose et que je suis disposé à trai-
ter en ami avec lui comme avec toutes les tribus qui se mon-
treront disposées à nous seconder dans nos projets de civili-

sation et de pacification. 
— Unin'dividu que l'on suppose anglais avait pris depuis 

peu de temps un petit appartement rue de Rohan; il l'avait 
fait meubler partie à ses frais, partie sur le crédit que lui 
avait accordé un commissionnaire qu'il faisait travailler et 
qui lui supposait des ressources , quoique cet homme fût as-

sez mal proprement vêtu. 
Hier , de 8 à 9 heures du soir, on aperçut dans sa chambre 

une vive clarté, et le feu dont quelques étincelles sortaient 
par la cheminée avait attiré une foule de personnes. La garde 
survint: on frappa à coups redoublés à la porte du locataire 
qui par son silence força de l'enfoncer à coups de hache. 
L'individu fut trouvé paisiblement assis au milieu de la paille 
qu'il avait sortie de son lit et occupé à

;
 attiser flegmatique-

ment son Feu. il refusa de répondre a toutes les questions qui 
lui furent faites. 

Cet étrange personnage a été conduit au corps-de-garde 
du Carrousel. 

— On se souvient qu'il y a quelques années un avocat fut 
arrêté jetant dans les vitres des balles de plomb, faisant 
croire qu'elles provenaient de fusils à vent et effrayant ainsi 
les marchands ; il fut condamné à quelques mois de prison 
et rayé du tableau des avocats. 

Depuis quelques jours des jeunes gens se sont avisés de re-
nouveler ce manège et parcourent les rues de Paris, armés 
de camies/ou tubes au moyen desquels ils lancent dans les 
auvents et les fenêtres des boules de terre glaise assez fortes 
pour briser les carreaux et les devantures des boutiques. De-
puis deux jours plusieurs rues ont été ainsi dévastées, sans 
que la police se soit nullement inquiétée d'y porter re-
mède. 

— D'après une lettrede Napoli , un mouvement d'insubor-
dination a éclaté à bord de la Galale'e partie de Smyrne en 
même temps que le Superbe. Lorsque les hommes envoyés 
en haut pour couper les rides des haubans de hune ont reçu 
l'ordre d'aller sur la hune, ils s'y sont refusés , mais ont 
coupé les ganch.es de revers ; le grand mat pliait comme un 
jonc, [/équipage démoralisé est descendu clans le faux pont 
d'où il a été impossible de le faire sortir : ce sont les officiers, 
les élèves et les officiers mariniers qui ont bordé les focs et 
les pouillouses, et l'on est ainsi parvenu à se rendre à Nauplie. 

Après l'écrouage du vaisseau le Superbe à Poros, l'équi-
page s'est opposé à l'établissement d'un va-et-vient pour 
sauver l'armement.Quinze hommes et un officier qui s'étaient 
jetés dans une embarcation pour commencer ce travail ont 
été assaillis à coups de bouteilles d'épissoirs ; quelques-uns 
d'entre eux ont été blessés. La chute des mats a tué ou blessé 
une trentaine d'hommes. Le reste de l'équipage avec ses sacs 
et les officiers avec leurs malles se sont établis à terre sous 
des tentes. 

ÏGhambre des Députés. 

(Présidence de M. Dupin aîné.) 

Suite et fin de la séance du 25 janvier. 

La discussion continue sur la pétition relative aux polonais du 

Havre : 

M. le général Lafayettc : Le rappoit de votre commission a réuni 

les considérations grandes et peti.t,e,Mlu' peuvent influeneer la dé-

cision delà chambre. J'arrivâjMti'cîfBît au fait, en me réservant de 

pajtëffuPftwjre question «fui .sera biéntôxà l'ordre du jour. 

yL&%fjjj;cïieràj^i la ch^rjiîré;
;
qiic lors cjù^vote de l'adresse au 

g 3rfr^m^ntelfl& d'accueillit'les explications de l'honorable M. | 

/ 'ignc||j-'iycile a tgndu sb|câptnent consumer dans cette adresse j 

if jQlJ^^^M^^Mte à yf^ n^iou polonaise, elle s'est souvenue 

qu'elle, la chambre, avait dit que la nationalité de la Pologne ne 

périrait jamais. Aujourd'hui il s'agit de plusieurs Polonais débar-

qués au Hâvre, et je pense quelle n'a pas oublié le vole de 1 a-

dresse. . . . . 
Je vais entrer dans les détails sur la situatiou de ces victimes 

delà fidélité à leur patrie. Vous savez qu'un corps polonais, pour-

suivi par les Russes, fut obligé de se réfugier sur le territoire 

prussien. Ces Polonais furent désarmés , et il n'est pas de ruses et 

de brutalité qu'on n'employa contre eux pour les repousser du ter-

ritoire sur lequ;l ils étaient venus chercher un asile; vous savez : 

qu'on les força dépasser entre deux haies d'hommes armés de bâ-

tons, plusieûi* en moururent. Ceux qui ne voulurent pas aller 

prêter serment au bourreau de leur patrie restèrent sur le terri-

toire prussien ; là on leur fit subir les plus horribles trailemens. 

On voulut sans doute réalisera leur égard ce que dit le roi de 

Bavière à l'égard des prisonniers politiques: pour les trois jour-

nées de juillet, trois jours de diète pour les prisonniers politiques. 

(On rit.) Enfin on leur a demandé s'ils voulaient être conduits en 

Amérique ; ils ont accepté cette proposition ; c'est en se rendant à 

leur destination qu'ils ont été forcés de relâcher au Hâvre. Des ce 

moment, ils se sont regardés comme un esclave qui met le pied 

sur un sol libre. Accueillis par les habitans, par la jeunesse de 

celte ville, qui s'est empressée de venir partager en 1830 la gloire 

delà population de Paris, ils viennent aujourd'hui réclamer votre 

appui auprès du gouvernement. Aurez-vous le courage de ieur re-

fuser? . • 

L'orateur dit que l'asile qu'on donnera à ces nouveaux réfugies 

polonais ne peut qu'être applaudi par toute la France, et vote poul-

ie renvoi de la pétition au conseil des ministres. 

M. le ministre de l'intérieur : Le gouvernement partage les sen-

timens sur lesquels l'honorable général a fondé sa demande de 

renvoi ; mais le renvoi serait inutile. Le gouvernement a déjà fait 

ce que commandait la situation particulière des Polonais ; il ne 

peut faire davantage qu'avec le concours de la chambre et avec les 

fonds qui seront demandés à cet effet. 

Le ministre repousse le reproche de dureté adressé au gouverne-

ment. Les dignitaires réfugiés reçoivent de 2 à 3,000 francs par 

an ; les maréchaux-de-camp , 1,500 fr. ; les autres officiers supé-

rieurs , 750 fr. ; enfin les soldats sont mieux traités que ceux de 

l'armée nationale. 

Si les dépôts ont été disséminés , c'est dans l'avantage des ré-

fugiés ; on a choisi des localités où ils peuvent vivre avec plus de 

facilité. 

L'orateur annonce qu'au crédit déjà jugé nécessaire pour les ré-

fugiés , il faudra ajouter les sommes pour les nouveaux Polonais , 

pour les Espagnols. Il est à remarquer que ces derniers font tous 

leurs efforts pour prouver qu'ils ne sont pas compris dans l'amnis-

tie. (Rires au centre.) 

Aux extrémités : On sait ce que valent les amnisties espagnoles. 

(Interruption , tumulte.) 

M. le président : Ecoutez donc, Messieurs , il ne faut pas dire 

que les Français sont inhumains lorsqu'ils sont trop prodigues. 

M. d'Argout lappelle tous les efforts qu il a faits pour per-

suader aux Polonais d'aller à Alger , et précédemment de s'enrôler 

au service de don Pédro. Ces efforts ont été inutiles. 

Le ministre regrette d'avoir à dire que les réfugiés montrent de 

la prédilection pour les gens qui sont hostiles à la révolution de 

juillet. licite divers faits à l'appui de cette assertion. M. Garnier-

Pagès a cherché à appeler l'intérêt sur un allemand expulsé depuis 

peu. Eh bien , ce Wolfrum était uu agent secret des jésuites d'Al-

lemagne. 

En voici la preuve écrite. La pièce commence par le monogramme 

de Jésus ; puis elle porte : 

I. H. S. 

Le membre affilié Wolfrum , à Ellevangem, devra comparaître 

le 11 novembre, dans le premier confessionnal, près l'autel de 

la Conception de Marie, dans l'Eglise de Saint-Pierre , à Munich. 

Le moment de la comparution est tixé à six heures du matin. Le 

mot d'ordre est : « Ignace de Loyola et Capet. » (Hilarité.) Après 

avoir reçu son passeport et de l'argent pour voyager, Wolfrum se 

rendra sous le nom de Giambattista Castelmoiue , par Inspruck , 

liolzano, Vérone, Milan, Turin , dans cette ville , et s'y logera dans 

la première auberge , près la porte de Turin , à gauciie. 

Grenoble , 1er octobre 1830. 

P. ANSELMO CASSARA. (1) 

S. Jr. 

Une voix à gauche : C'est le roi Capet. 

M. le ministre de l'intérieur : Ce n'est pas Cabet, c'est Capet. 

M. de Grammont: Est-ce daté de la rue de Jérusalem? 

M. le ministre de l'intérieur: Non, Messieurs; c'est daté de Gre-

noble. 

M. le président : Ecoutez donc. On veut des faits ; en voilà. 

M. d'Argout donne ensuite des explications sur les derniers évé-

nemens de Marseille. 

Les Polonais, suivant lui, ont manqué à des engagemens for-

Ci) Nous lisons aujourd'hui dans la Tribune : 

« Tous ces faits sont faux. 

» Nous avons vu aujouid'hui le frère de M. Wolfrum , et quel-

ques Allemands qui l'ont connu intimement. Ou se figurerait diffi-

cilement l'iudiguation que le discours de M. d'Argout leur a cau-

sée. 

» Voici la lettre que le frère de M. Wolfrum nous a remise : 

« Monsieur le rédacteur , 

« Moi, frère de M. Wolfrum, je m'empresse de déclarer dès au-

jourd'hui calomnieuses les allégations produites contre lui à la tri-

bune de la chambre des députés par M. d'Argout, eu attendant 

que mon frère, actuellement à Bruxelles, en démontre complète-

ment la fausseté, et fasse retomber l'infamie sur le calomnia-
teur. 

» Veuillez agréer l'assurance de ma haute considération. 

» Charles WOLFRUM. 

>> Pans, ce 26 janvier 1834. » 

Indépendamment de cette dénégation qui sera plus tard confir-

mée avec de nouvelles preuves par la personne accusée, nous 

avons recueilh de personnes honorables les détails suivans , dont 

M. dArgout peut avoir comme nous la certitude ■ 

M.Germain Wolfrum, que la pièce dit affilié à Ellevaneen 
n a jamais de sa yie été dans cette ville. On le mande à Munich 

ou il n a jamais été non plus. 

La pièce suppose qu'en octobre 1830 , il était résidant à Elle-
vangen. 

Eh bien! à cette époque, M. Germain Wolfrum était employé 

en qualité de commis chez M. Mayer, bijoutier à Paris. Il en est 

sorti pour aller dans la maison de M. Chedeaux, banquier, rue 

du Mail, et membre lui-même de la chambre des députés 

M. Wolfrum, dans un voyage qu'il a fait, non pas à Munich, 

mais a Leipsig, au moment de la foire, était toujours auprès dè 

M. Mayer, et faisait des opérations pour son compté 
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e misérables ca-

mels ils ont violé une parole d'honneur. Le gouvernement n
e 

pouvait se laisser braver par une poignée de réfugiés. 

Quant aux Polonais débarqués au Hâvre , il a été constaté que ]
e 

bâtiment sur lequel ils étaient n'avait éprouvé aucune avarie sé-

rieuse. Le consul prussien n'a donné cependant aucun ordre pou
r
 I 

que le navire reprît la mer. Au contraire, il a dit que son gouver. 

nemeut serait enchanté que les Polonais ne fussent pas à
 w 

charge. . 
On a demandé à chacun de ces Polonais s ils voulaient continuer 

leur route. Tous ont répondu que non , qu'ils désiraient rester ei» 

France. Eh bien, messieurs, le gouvernement a fait droit à cette 

demande. On leur a permis d'habiter le Havre jusqu'à ce qu'ils 

aient trouvé des m >yeiis de subsister, ou jusquà ce que par des 

subsides votés par vous... (Interruption au centre. Non! non!) 

Le renvoi demandé serait donc inutile. Mais il importe, en adop-

tant les conclusions de la commission, de prouver aux réfugiés 

qu'ils ne sont pas au-dessus des lois. Leur intérêt même exige 

que vous passiez à l'ordre du jour; ils seront avertis par là de 

n'avoir point à écouter de perfides conseils ou de vaines espé-

rances. 

M. Lafayette : Comme les faits que vient d'exposer M. le minis-

tre de l'intérieur pourraient diminuer la sympathie de la chambre 

pour les Polonais du Hàvre, je crois devoir, avant de parler sur l
a 

deuxième question, déclarer ici que le gouvernement n'a pas été 

exactement informé de ce qui se passe dans toutes les parties de 

la France., relativement aux étrangers. (Aux voix ! aux voix!) 

M. Salverte ajoute en faveur des pétitionnaires quelques obser-

vations. 

M. le président met aux voix la partie de la pétition concernant 

les] Polonais. 

Les centres se lèvent pour l'ordre du jour, les extrémités con-

tre. L'ordre du jour est adopté. 

M. Lafayette a la parole sur la seconde partie de la pétition. 

L'honorable général trouve que le gouvernement a fait un usage 

exorbitant de la faculté que lui accorde la loi de 1832 , et que 

l'usage qu'il en a fait n'est pas (toujours [judicieux. |Le gouver-

nement accorde trop de confiance à des rapports qui sont pres-

que toujours démentis. 

L'orateur cite plusieurs faits , et entr'autres la supposition d'un 

tribunal secret , supposition dont la fausseté a été démontrée par 

le procès de Rhodez. Dans ce procès, le jury a déclaré qu'il 

y avait, des circonstances atténuantes , qu'il n'y avait pas de pré-

méditation... 

M. Lafayette continue en demandant que cette partie de la pé-

tition soit renvoyée au gouvernement ; il est persuadé quant à lui 

qu'on ne saurait abroger trop promplement une loi si peu ea 

harmonie avec les Sentimens de la France. 

Il termine en exprimant le regret que la chambre ait pissé \ 

l'ordre du jour sur la partie de la pétition ([relative aux Polonais 

du Hâvre. Je félicite , dit l'honorable orateur , 51. le ministre d'a-

voir déclaré que les Polonais resteront dans la ville sous la salive." 

garde des habitans. 

M. d'Argout: Le gouvernement se réserve néanmoins de sévir 

contre ceux de ces Polonais qui pourraient commettre quelques 

délits. 

M. le président : La chambre a passé à l'ordre du jour ; c'est an 
gouvernement à faire ce qu'il voudra ; ensuite on lui en deman-

dera compte si l'on veut. 

M. Je général Lafayette : Puisque tout est entendu à cet égard, 

et m< réservant je droit mentionné par M. le président, je ter-

mine ici mes explications. 

M. Havin donne lecture de la pétition des habitans de Mortaln , 

que vient de lui remettre M. de Kératry,«Les pétitionnaires de-

mandent de la bienveillance pour les Polonais. Ils invoquent ce 

passage d'une adresse : « La nationalité polonaise ne périra pas. » 

M. de Corcelles : Paroles de ministre. 

L'ordre du jour mis aux voix est adopté. 

M. le président : Il n'y a plus de rapports de pétitions. 

M. Larabit : La chambre m'avait permis d'adresser des interpella-

tions , mais comme elle paraît pressée de lever la séance.... 

Au centre : Non , non. 

M. le président : Reprenez donc vos places, messieurs, car vous 

avez bien l'air en effet d
e
 lever la séance. 

M. Larabit : La loi du 14 avril 1832 , qui nous a été présentée 

par M. le ministre de la guerre lui-même, avait pour objet défaire 

disparaître les illégalités qui pesaient sur l'armée. 

Après le vote de cette loi, il n'était pas permis de croire que de 

nouvelles illégalités se commettraient; cependant ce que vient de 

faire M. le ministre de ia guerre viole formellement ses disposi-

tions. 

L orateur Rapporte que dernièrement des lieutenans de frégate 

ont été nommés lieutenans d'artillerie. Cette mesure, dit-il,porte 

atteinte aux intérêts de l'armée; il n'y a pas de raison pour que 

le gouvernement ne fasse passer des officiers d'infanterie dans 1» 

cavalerie et des officiers de la garde nationale dans l'infanterie. 

L'orateur signale plusieurs réclamations d'officiers, et donne 

ensuite lecture d'une lettre communiquée à un journal du Bas-

Rhin, dans laquelle le ministre enjoint aux officiers de ne faire 

aucune réclamation légale contre la nomination en question, les 

menaçant de les faire traduire devant un conseil de guerre. 

Messieurs, ajoute l'orateur, vous ne pouvez souffrir que de 

officiers soient ainsi mis hors de ia charte dont nous sommes le* 

défenseurs. 

L'orateur se demande comment le ministre de la guerre a pu hu-

milier aiusi des officiers français. Il devrait savoir que plus on-

menace, plus on résiste. Cependant les réclamations étaient con-

çues dans des termes mesurés. Napoléon a été lieutenant d'artille-

rie , croit-on qu'il eut consenti à faire amende honorable , à de-

mander pardon! (Très-bien, très-bien.) Tous les torts sont du 

coté de M. le ministre de la guerre. Il eût dû employer la modération 

et non pas la rigueur. 

M. Soult repousse l'accusation d'illégalité. Quelques officiers de 

marine ont été jugés utiles dans le corps des pontonniers. Le roi, 

chef de l'armée, a toujours eu le droit de faire passer les officiers 

d une arme dans l'autre... M. le ministre rappelle plusieurs pré~ 

cedens. 

Du reste, les officiers ne le trouvèrent pas mauvais dans 1* 

principe. Ca n'est que depuis quelques temps qu'il s'est qtantfffiffl 

une opposition qui, suivant le ministre, a tous tes caractères d'une-

révolte, d'un complot. 

La loi de 91 dictait au ministre de la guerre la conduite qu''
1 

avait a tenir. 185 officiers, disséminés sur divers points, s'étant 

mis en violation flagrante de la loi, force a été de leur en appli-

quer les dispositions. Cependant quelques-uns sont revenus de 

leur égarement, mais d'autres ont persisté et ont fait entendre des 

réclamations menaçantes. Ces derniers sont au nombre de V 

a là. A leur égard, le ministre a dû maintenir des mesures so-

veres. 

M. le ministre termine en déclarant que loin de reconnaître se* 

torts, il veut mourir dans l'impénitence finale. (On rit.) 

I M. Deinarçay réplique avec énergie; il déclare que la lettre ""tt 



Le Précurseur, 

• • t-o est telle qu'aucun militaire n'aurait osé l'écrire à un au- v< jninisire _ -T. i v 

^l^i'ùitTse levant avec vivacité : Je déclare la lettre fausse 1 ta 

„' nemarcav : J'en félicite M. le ministre , quoique la rétracta- a 
it un peu tardive. M. le ministre a néanmoins viole la loi , n 

"°!î devrait s'estimer heureux de pouvoir laisser tomber dans a 

Kli cet acte de tyrannie, de désordre , de scandale pour 1 ar- si 

fffforifâS au centre : 'a l'ordre ! à l'ordre !) I 
m

 « Deniarcay : A l'ordre ! y pensez-vous ? Je suis dans la lega-

,,fe
D
t ministre a violé IM: dans ses actesà l'égard des oih-

I d'artillerie , je le répète , je ne vois que tyrannie, illégalité d 

efdangerspour l'avenir de l'armée. (Une longue agitation suit ces |, 

V*t?e SffiSàt répond en disant qu'il n'a fait que son de-

voir", et que si on peut lu. reprocher quelque chose , c est sa trop t 

K
A
lZSétnlè l'assertion du ministre. Souvenez-vous , mes- a 

■„
rs

 dit l'orateur eu terminant, qu au nombre de ces jeunes v 

nffic r's dont on veut aujourd'hui flétrir la conduite , sont ceux r 

°T en 1830 , élèves de l'école polytechnique versèrent leur . 

t ' pour la liberté , et qui refusèrent alors le grade de lieutenant a 

nui leC était offert , parce qu'il aurait fallu pour cela taire un c 

îiasse-droit à leurs frères d'armes. 

ni
 de

 Rigny , ministre de ia manne : U était impossible au mi-
nistre de la marine de ne pas prendre part a une discussion [qui t 

doit pénétrer dans tous nos ports. Je vais prouver , messieurs, 

combien de pareilles discussions sont dangereuses pour ia disci- J 

pI
Tly avait insuffisance de sous-officiers d'artillerie sortant des c 

écoleS ; deux lieutenans de frégates ayant le grade de lieutenant 

en premier , et qui ne pouvaient supporter le service de la mer , 1 

sont passés lieutenans en second à la queue de tous les autres. 

On a cité un non, célèbre , on a invoque le nom de 1 empereur 

Que croyez-vous qu'il eût fait dans une question de discipline/ < 

Comment ! on viendra produire et discuter a la tribune des peu- 1 

lions collectives de militaires ! 

Faites-y attention , messieurs , ce sont la des discussions qui 

pénètrent dans l'esprit des sous-officiers et des soldats, et après ( 

on peut douter si on a une armée. • , ' 

M Larabit monte à la tribune. Les paroles qu il prononce sont 

couvertes constamment par les cris répétés : L'ordre du jour ! 

M. le président : L'ordre du jour est demandé , je le mets aux i 

voix. , , 
M. Glais-Bizoin soutient qu'il faut, pour voter 1 ordre du jour , • 

une proposition formelle. 

M. le président : Il est impossible que celte question reste sans 1 

solution : l'ordre du jour est demandé par plusieurs membres : 

MM. Viennet , Bugeaud et le ministre de la guerre. 

M. Larabit : Je n'ai pas fait de proposition. 

Pour éviter à la majorité l'embarras de se prononcer sur la ques-

tion de légalité , vous allez juger entre la loi et le ministre. 

Les membres du centre quittent leurs places. Sur une admones-

tation de M. Dupin , ils s'empressent de regagner leurs bancs pour 

prononcer l'ordre du jour sur les interpellations. 

La séance est levée à sept heures. 

Commission chargée d'examiner la demande en autori-

sation de poursuites contre M. Cabet. 

1er Bureau , M. Périer (Joseph). — 2e M, Fruchard. — 3e M. Pe-

tit. _ 4e M. Pataille, — 5e M. Levraud. — 6e M. Nogaret. — 7e M. 

Fulchiron. — 8e M. le baron Pavée de Yandœuvre. 4ri 9e M. Bi-

dault. 

Commission chargée d'examiner le projet, de loi sur 

les crieurs publics. 

1" bureau , M. Persil. — 2e M. Teiilard-Nozerolles. — 3e Le ba-

ron de Schonen. — 4e M. Bounefons. — 5e M. Bessières. — 6e M. 

His,— 7e Dusséré. — 8e M. André. — 9° M. Dozon. 

(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

(Vice-présidence de M.Bérenger. ) 

Séance du 27 janvier. 

M. Félix Réal donne lecture du procès-verbal de la dernière 

séance. 

Une proposition sur les chemins cantonnaux et communaux a 
été présentée par MM. Gillon, Desjobert, Aroux , etc. Elle sera dé-

veloppée demain. 

L'ordie du jour est la discussion du projet de loi Concernant la 
pension à accorder à la veuve du maréchal Jourdan. 

Le baron Lacuée a la parole contre le projet de loi. 

Je viens m'opposer, dit-il, à ce que vous accordiez une pension 

à la veuve du maréchal Jourdan. 

Une voix: Allons donc! 

Mais auparavant je vais jeter un coup-d'oeil sur la législation 

qui régit la matière... 

L'orateur remonte jusqu'à François I
er

; il rappelle que Sully ré-

duisit le chiffre des pensions à 2,000,000; il rappelle les plaintes 

des états provinciaux qui se sunt élevés contre la prodigalité en fait 

de pensions. 

Arrivant ensuite à la spécialité de la question, il ne voit pas 

que la bataille de Fleurus soit un titre suffisant pour donner à la 

veuve des droits à une pension. Suivant lui, la veuve du général 

Decaën méritérait tout autant de fixer l'attention de la chambre , la 

carrière militaire du général Decaén ne serait pas moins brillante 

que celle du maréchal Jourdan. 

Le baron termine son discours au milieu du bruit des conversa-

tions particulières. 

M. Fiot prend la parole en faveur du projet de loi. La pension 

reclamée au nom des veuvesJourdan , Decaën etDaumesnil lui pa-

rait une dette sacrée. Il s'étonne que l'on ait repoussé le projet de 

loi relatif à ces deux derniers , ou plutôtà leurs veuves; il présente 

les mêmes observations quant à la veuve du général Gérard. Ce 

n est pas, dit-il, une récompense nationale que nous demandons, 

estA augmentation d'une pension insuffisante. Il ne faut pas ré-

pondre, quand il s'agit de services tels que ceux du général De-
ae

.
n

 > par ces mots : économie, économie. Payez, payez toujours. 

<Rnes au centre.) 

L orateur termine en votant contre les conclusions de la com-
mission.' 

M. Lecreps appuie les conclusions de la commission. Il débite un 

«coursécrit au milieu des causeries les plus animées, ou plutôt 

retuse même à la maréchale Jourdan la pension que lui alloue le 

P''0)et de foi. Suivant lui, le maréchal a reçu sous l'empire plus de 

* millions du trésor national. 

M- Ch. Dupin s'étonne que dans la chambre il n'y ait pas unani-

ite pour accorder une pension à la veuve infirme et septuagé-

aire du vainqueur de Fleurus. Il désire également que la chambre 

ccorde une pension à la veuve du général Decaën , qui après 

«voir prodigué sa fortune au profit de la France et contre féh-
E
'"

1 ,1
.*

va,
.
t
 P

lus
 au moment de sa mort que 800 francs de 

ne: a laisse une veuve et quatre orphelins dans la misère. Il 

i a dit M. Dupin , dans Jourdan et Decaën , le héros et le grand 

°yen
;V

ous devez surtout récompenser les vertus civiques, si 

vous ne trouvez pas les services militaires assez éminents. Les 

veuves qu'on vous propose de récompenser , si vous consultez les 

tables de mortalité, vous verrez qu'elles n'ontpas plus de 7 à 8 ans 

à vivre. C'est donc une économie de 12 à 15,000 fr. que vous fe- s 

rez , que vous pouvez faire. Vous ne voudrez pas pour une somme p 

aussi minime méconnaître des services signalés. Ne soyons pas c 

si prodigues envers les étrangers et si peu généreux envers les en- 1 

fans de la patrie. n 

Une voix au centre : Très bien ! p 

Le général Leydet : Les veuves que vous voulez récompenser ont f 

de quoi vivre. L'orateur parle de la veuve d'un officier mort à Sis— 

leron après 29 ans de service , sans que la veuve dans la plusjpro-
 c 

fonde misère ail pu obtenir une pension.
 c 

M. Larabit de sa place : J'esjière que la chambre après avoir en- t 

tendu M. Boyer-Peyrelau , qui fut condamné à mort sous la res-
 t 

tauration , et qui a partagé le cachot du général Decaën , après
 ( 

avoir entendu le réisit de leurs communes infortunes réparera en-

vers la veuve de ce dernier l'erreur qu'elle a commise l'année der-
 ( 

nière. I 

M. Boyer de Peyreleau dit qu'il a eu l'honneur d'être condamné , 

à mort pour avoir arboré le drapeau français à la Guadeloupe , mais ] 

ce n'est pas de moi qu'il s'agit, ajoute-l-il. ] 

L'orateur raconte ensuite les vertus militaires et civiques du 

général Decaën , et conclu^ifce qu'il soit accordé une pension de , 

b,000 fr. àla veuve da-genéral Decaen. 

Le général Dejarf'prononce un discours en faveur des veuves ] 

Jourdan et Decaën ; mais il demande une pension de 12,000 fr. . 

pour la maréchale Jourdan, et une de 6,000 pour madame De- , 

caën. , | 

L'orateur réclame l'attention de la chambre. (Conversations pro- , 

longées.) 

M. De Failly prononce un discours qui n'arrive pas jusqu'à nous. 

Le rapporteur a la parole pour résumer la discussion, il pense , 

qu'il ne taut pas que la chambre s'érige en tribunal d'honueur à
 ( 

la mort de chaque officier-général. 

La commission persiste dans ses conclusions. 

Le sieur Bugeaud a la parole. Il demande des pensions pour en-

courager nos jeunes guerriers. Messieurs, vous sèmerez quelques 

écus pour recueillir oes victoires. (Hilarité.) 

M. Bugeaud retourne à sou banc. 

M. Baude : J'ai fait partie de ia commission chargée de vérifier 

la législation sur les pensions , et j'y ai reconnu beaucoup d'abus. 

Les abus ne sont pas dans les pensions de la nature de celles 

qu'on réclame maintenant, mais sur le nombre des pensions 

et sur les titres d'une foule de pensionnaires. Vous en avez qui 

ont une pension pour avoir passé chez eux douze ou quinze ans 

sans rien faire. 

M. Baude rappelle les services du maréchal Jourdan et du général 

Decaen. Ce dernier , dit—il , a défendu l'Ile-de-France avec 3,000 • 

hommes pendant dix ans , et les Anglais pour 1 eu déloger ont dû 

taire deux fois plus de dépenses que nous n'eu avons fait pour 

conquérir Alger, rte pas récompenser de pareils services ce serait 

de l'ingratitude. 

Après M. Caminade, M. Mauguin monte à la tribune: J'ai tou-

jours eu, dit l'orateur , une profonde vénération pour l'état mi-

litaire. La patrie arrache un citoyen à ses foyers , lui donne un 

fusil, le place sur ia frontière et lui dit de la défendre ; mais 

que dirons-nous d'un général d'armée qui en est l'intelligence 

Les Romains rendaient des honneurs presque divins à leurs gé-

néraux. 

Après ces considérations l'orateur rappelle la gloire du maré- f 

chai Jourdan et du général Decaen. Il s'élève à une grande élo-

quence en parlant de la résistance de ce dernier pendant dix ans 

à l'île de Fiance , résistance qui était ignorée de ta mère patrie. 

Les trésors, dit-il, ont ruisselé dans les mains de Decaen , et 

pourtant sa veuve est dans une noble misère. 

Ou a dit que les Romains accordaient des couronnes de ohêne à 

leurs héros, înîis ils leur donnaient aussi des terres. Imitez, Mes-

sieurs , ia politique des Romains. 

Le discours de M. Mauguin a paru faire une vive impression sur 

rassemblée. 

M. de Bricqueville : Je remercie M. Mauguin au nom de l'armée 

et de ia patrie. (Sensations diverses. — Rues au centre.) 

M. le ministre de la guerre : Je n'ajouterai rien à ce que vous 

avez entendu , Messieurs , je craindrais d'atlaiblir les impressions 

qne vous avez recueillies. 

Le maréchal Soult rappelle que la Convention adopta le fils du 

maréchal Jourdan et voulut qu il portât le nom de la bataille qui 

avait immortalisé son père. 

M. le ministre de la guerre invite la chambre à adopter les pro-

jets de loi. 

La discussion générale est fermée. 

M. le président : Je vais mettre aux voix les articles du projet 

de loi relatif à la veuve du maréchai Jourdan. 

Art. 1er. Il est accordé , à titre de récompense nationale , à la 

veuve du maréchal comte Jourdan, (née Jeanne Nicolas, à Limoges*, 

(Haute-Vienne) , le 5 juillet 176U) , une pension annuelle et via-

gère de douze mille francs, dans laquelle sera confondue celle de 

i six mille francs à laquelle elle a droit en vertu de la loi du 11 avril 

i 1831. 

Cet article est adopté à l'unanimité (moins quelques membres 

i qui ne prennent aucune part à la délibération.) 

: Art. 2. Cette pension sera inscrite au trésor public avec jouis-

sance du 22 novembre 1833 jour du décès du mari. — Adopté. 

Le gouvernement avait proposé un 3
e
 article portant que la pen-

sion serait supprimée en cas de mariage. (Ou rit.) 

i La chambre adopte la question préalable. 

On passe au scrutin secret sur l'ensemble de la loi. 

s Nmibie de votans, 296 

e Majorité, 149 

e Boules blanches, 213 

> Boules noires, 93 (Surprise.) 

La chambre adopte. 

On passe au projet de loi relatif à la veuve du général Decaën 

i. qui consiste à demander pour elle une pension, de trois mille 

francs. 

M. Gauguier propose d'élever cette pension à 6,000 f. 

M. jCh. Dupin :|Dans l'intérêt de ia veuve du général Decaën je 

n conjure la chambre de rejeter cet Amendement, peul-cire il ferait 

't rejeter le projet de loi au scrutin secret. 

* ,
M

- Mauguin fait observer que le général Decaën aurait été ma-

ie réchal s'il avait su réclamer le prix de ses services ; unis il ne l'a 

jamais su. 

i- Plusieurs voix : Très-bien ! 

i- L'amendement de M. Gauguier est rejeté el le projet de loi du 

te gouvernement adopté par assis et levé, 

ès On passe au scrutin secret. 

1_ Nombre de votans, 276 
Jc

 Majorité , 139 

Il Boules blanches, 190 

*4 Boules noires, 86 

si La chambre a adopté. Il est 4 heures 1[2 , la séance continue. 

Nouvelles. 

La grande commission d'Algcrcon'.inue à entendre les per-

sonnes qui peuvent lui donner des renseignemeiis sur ce 

pays. Hier ont paru devant elle le général'lloyer , dernier 

commandant d'Oran ; le commandant Armendi, qui était à 

la prise de lione ; Sidi ilamdeti ben Coggia, d'une famille 

notable d'Alger , et Assuna , ex-agent du gouvernement tri-

polilain, très-instruit daus la connaissance des affaires d'A-

frique. 

— Le ministre de la guerre est tellement certain que les 

chambres lui alloueront les 2,400,000 f. qu il demande pour 

créerune fouVnéede 2,000 gendarmes , destinés aux dépar-

temens de l'Ouest, qu'on enrôle dès aujourd'hui dans les bu-

reaux de la guerre les anciens gendarmes , agens de police 

et autres , qui furent licenciés à diverses époques. 

— M. Havin a déposé lundi 20 , sur le bureau de la 

chambre des députés trois pétitions pour l'abrogation delà 

loi qui bannit la famille Napoléon. Ces trois pétitions, cou-

vertes de nombreuses signatures , ont été envoyées par les 

habitans de Saint-Germain , de Port-Marly ci des llatignol-

les. 

— L'école de la Flèche vient d'avoir sa petite émeute et 

sa petite révolution à huis-clos. 

Quatre jeunes gens ont été renvoyés à leurs parens, et 

beaucoup d'autres exclusions vont suivre. 

Pourquoi les a-t-on renvoyés? parce qu'ils ont refusé, 

eux et tous leurs camarades, de subir une punition qu'ils ont 

considérée comme infamante , et qu'on voulait infliger à une 

division tout entière , sans que la perspicacité des élèves ait 

pu découvrir un motif plausible à une pareille flétrissure. Il 

s'agissai pour les élèves les plus avancés, pour des jeunes gens 

de dix-sept à dix-huit ans, de revêtir les habits de bure ei 

de se donner ainsi eu spectacle à leurs camarades et aux per-

sonnes de la ville. 

Avec cette sagacité de jeune homme, qui devine souvent 

le vrai, ils attribuaient cet acte de justice turque à un parti 

pris de briser dans l'âme des élèves , appelés à fournir à l'ar-

mée une élite de sous-officiers; cette fierté française qui sied 

si bien , et que leurs pères , vieux officiers , leur ont léguée 

pour tout héritage. 

Parmi les élèves renvoyés , il s'en trouve deux qui sont 

l'un et l'autre fils de colonels de la vieille garde. 

— On lit dans une lettre d'une des premières maisons com-

merciales de Liège que nous avons sous les yeux : « V otre 

opinion de nous tourner vers la Prusse , si la France ne veut 

p is supprimer entièrement ses douanes, est générale ici. Cer-

tes , la France offrirait plus d'avantages au Hainaut, mais 

les renieignemens que j'ai pu réunir ici m'ont (prouvé qu'à 

défaut de ces relations, notre part serait encore fort belle de 

l'autre côté du Rhin. 

— L'armée anglaise consiste en ce moment en 109,139 

hommes , y compris 26 régimens de cavalerie , 7 bataillons 

de gardes à pied, 103 bataillons d'infanterie et 7 régimens 

coloniaux. 

La distribution de ces forces est faite en ce moment de la 

manière suivante : 

En Augleterre , 21,634 hommes. 

En Irlande, 23,075 

Au dehors, 31,000 

Dans Îeslndes-Orientales, 17,777 

sans y comprendre les ingénieurs, l'artillerie , les sapeurs et 

mineurs, non plus que les dépôts des divers régimens , 

qui porte le chiffre total à celui que nous donnons plus 
naut. (Couiner.) 

TRIBUNAUX. 

Aujourd'hui, la cour royale (chambre des appels correctionnels) 

a terminé l'affaire relative à la coalition des ouvriers tailleurs. 

Me Boussi , avocat de Grignon, Me Fenet et les défenseurs des au-

tres prévenus , ont été successivement entendus. 

M" Claveau , avocat des parties civiles , a soutenu le bien jugé 

du j ugement rendu par la 7e chambre correctionnelle le 2 décembre 

dernier. 

La cour , après une longue délibération, adoptant les motifs des 

premiers juges, aconfirmé le jugement en ce qui concerne Grignon, 

Troncin et Morin ; seulement elle a réduit l'emprisonnement pour 

le premier à trois ans, et pour les autres à deux années. Delorme, 

Fouruier , Vanackère et Carrière , qui avaient été acquittés , ont 

été déclarés coupables d'avoir pris part à la coalition , en créant un 
atelier dit national, qui n'était qu'un moj'en de favoriser le dé-

veloppement et la durée du désordre ; ils ont été condamnés à 

quatre mois, trois mois, deux mois et un mois de prison ; Debil-

ly seul a été|acquitté. 

— Aujourd'hui M. Aubry-Foucault , gérant de la Gazelle de 

France, a comparu devant la cour d'assises, comme prévenu 

d'attaque aux droits que le roi tient de la nation française , par un 

article inséré dans sou numéro du 14 septembre dernier. Cet arti-

cle consistait dans une lettre adressée à Louis-Philippe d'Or-

léans, duc d'Orléans , premier prince du sang , lieute-

nant-général du royaume , etc. , et dans laquelle on donnait 

au roi le conseil d'abdiquer la couronne. Elle finissait par ces 
mots : Prince , faites votre devoir ; la France saura faire 

le sien. 

M. Berville a soutenu l'accusation. La défense a élé présentée 

•par M. de Genoude , et par Ma Janvier, avocat. 

D'après la déclaration du jury , M. Aubry-Foucault a élé con-

damné à trois mois d'emprisonnement et à 4,000 fr. d'amende, 

— La cour de cassation, chambre criminelle, s'est occupée 

aujourd'hui le pourvoi de MM" Dupont, Pinard et Michel les deux 

deux premiers , avocats au barreau de Paris, et le troisième avocat 

de Bourges, contre l'arrêt de la cour d'assises qui leur inlerdi 

l'exercice de leur profession, savoir : à M' Dupont pour une an-' 

née ; àM
e
 Pinard et à M

e
 Michel, chacun pour 6 mois. 

M
e
 Créiiiicux a soutenu le pourvoi qui a élé rejelé, couformé-

aux conclusions de M. Parant , avocat-général. 

Extérieur. 

(Correspondance particulière du PnÉcuasEUH.) 

ITALIE.—Ancô.ie, 19 janvier.—Lai gaburre le Finistère est 

arrivée le 12 courant, venant de Toulon avec 150 recrues, et 

les a débarquées aussitôt. 

On attend encore un brick qui p irle 33 artilleurs. , 

Ici tout est tranquille.'Depuis l'arrestation de t'.alolti ci de Scae-

lini, il ne s'est rie i passé. L'avocat Loreuzo !.«.<■; '!'"' ';' J>rW 

jioursuivait, doit se trouver à Paris . (Gaz. tVAugsoour'.;., 



Le Précurseur. 

ANGLETERRE. — Londres , 25 janvier. — En ce moment (4 heu-

res) , nous apprenons que les fabricans de soieries ont été offi-

ciellement informés de l'intention où sont les ministres de pro-

duire un bill qui les autorise à faire travailler les cnfans dans leurs 

ateliers 10 heures au lieu de 8 , et qui lève la prohibition d'occu-

per ceux qui ne vout pas à l'école , six jours de la semaine pré-

cédente. (Albion.) 

AMÉRIQUE. — Ou a reçu ce matin des journaux des États-Unis jus-

qu'à la date des derniers jours de décembre. Il paraît , d'après 

ces feuilles, que la querelle qui s'est élevée entre le gouvernement 

et la banque a causé une grande agitation parmi le peuple amé-

ricain , et a excité encore plus d'aigreur entre les partis que la 

question de l'annulation des tarifs. Le président a été l'objet des 

attaques les plus virnlentes au sein du congrès. A la chambre des 

représentans, un membre nommé Duffie a comparé le général 

Jackson à tous les tyrans dont l'histoire a transmis les actions , et 

a déclaré qu'il était le pire qu'on eût encore vu. 

Dans le sénat, M. Clay a prononcé une espèce de catilinaire 

qui a aussi produit un grand effet. Il paraîtrait , d'après le lan-

gage des journaux attachés au gouvernement, qu'il n'est pas 

aussi sûr d'obtenir la majorité sur la question de la banque qu'il 

l'avait annoncé à l'ouverture de la session. 

De quelque manière que se termine cette affaire, 1 agitation 

qu'elle a créée peut servir de leçon à tous les gouvernemens qui 

voudraient toucher aux grands établissemens commerciaux. Il 

paraît sans 'doute fort naturel qu'un gouvernement qui n'a plus 

de dette publique place ses fonds de la manière dont il le juge à 

propos. Mais, en agissant ainsi, le général Jackson, quoique usant 

d'un droit incontestable , a dérangé les opérations financières des 

citoyens, on a fourni un prétexte à des malveillans pour les dé-

ranger et en jeter l'odieux sur sa personne. 
De là les accusations de mesures arbitraires et de violation de la 

constitution, qui n'auraient pas produit une grande sensation si 

elles n'eussent coïncidé avec les embarras du commerce qu'on a été 

porté à lui attribuer. 
Au reste, il ne faut pas supposer que la querelle existe simple-

ment entre le général Jackson et la banque. Elle a une base plus 

large. Une partie nombreuse des citoyens de l'Union , et princi-

palement la partie démocratique, s'est plainte fortement depuis 

quelque temps de la trop grande influence accordée à la pro-

priété. . 
Or, le général Jackson est le favori du parti démocratique, et 

c'est en cette qualité qu'il est attaqué par la banque et le haut com-

merce et défendu par le peuple. C'est donc d'un côté le gouver-

nement représentant la partie la plus démocratique, et la banque 

représentant la propriété, qui sont en ce moment aux prises. 

Aussi voyons-nous là un épisode de la grande lutte qui s'est éta-

blie en Europe entre les classes travaillantes et celles qui possè-

dent des biens, lutte dont l'Angleterre., la France et l'Allemagne 

ont été le théâtre avant qu'elle commençât aux Etats-Unis. 
( Courier. ) 

'* ESPAGNE. — Une lettre de Madrid , reçue par courrier extaor-

dinaire , annonce que le changement du ministère espagnol s'est 

t'ait d'accord avec le conseil de régence , et que le nouveau cabi-

net , toujours d'accord avec ce conseil, a résolu de convoquer 

les cortès ou plutôt une assemblée nationale ; de traiter avec 

les Amériques par l'entremise d'une puissance médiatrice , et d a-

dopler des mesures énergiques pour terminer les affaires de Por-

tugal , et expulser don Carlos et don Miguel de la Péninsule. 

L'assemblée nationale sera composée de deux chambres , l'une 

de notables , l'autre de 250 députés nommés par les municipa-

lités. 
De plus : il y aura une amnistie générale. 

ANNONCES. 

La commission des prix de la société des sciences physiques , 

chimiques et arts agricoles et industriels de la capitale , vient de 

décerner, d'une voix unanime, à M. Emile Mouchon lils , pharma-

cien , à Lyon , une médaille d'or, grand module. (148) 

EN VENTE : 

OUVRAGE DE CHIMIE, 
CONTENANT 

146 RECETTES POUR LES LIQUEURS 

EN GÉNÉRAL, 

Par M. le comte de G** LAZOSKI, Professeur de Chimie 

et Membre de l'Académie royale des Sciences. 

PRIX : 1 FRANC. 

Un Ouvrage de Physique amusante du même auteur. 
PRIX : 1 FRANC. 

NOUVELLE INVENTION. 
Une recette pour fabriquer de la bière à 10 centimes la 

cruche. Cette bière se fabrique avec de l'orge , du houblon 
et autres ingrédiens très-ratraîchissans. L'on peut en deux 
heures de temps en fabriquer de 10 litres à 1000 litres, ou la 
quantité que l'on veut. Elle se fabrique sans aucun ustensile; 
elle a la couleur , l'odeur et la mousse comme toute autre 
bière. On peut garantir sa conservation six mois et plus. 

Prix de la recette : 20 francs. 
Un grand nombre d'autres recettes et secrets pour les 

arts. 
jVI. le professeur prévient le public qu'il ne recevra pas les 

lettres non-affranchies. 
Il est visible tous les jours de ueuf heures du matin à deux 

heures de l'après-midi dans son uouveau logement, rue des 
Célestins, n°6, au-dessus de l'herboriste, à l'entresol. 

NOTA. Son départ «st fixé au 15 février sans remise. (145 

BALANCES BASCULES 

De la Manufacture de MM. KOLB et JUNDT, brevetés 

pour plusieurs nouvelles inventions], à Strasbourg. 

Dépôt à Lyon , chez M. WTES , rue du Garct , n.° 9. 

M. Wies à l'honneur de prévenir le commerce qu'il vient d'é, 

tablir un dépôt de Balances Bascules de la manufacture de MM. 

Rolb et Jundt à Strasbourg. Ce dépôt offre une grande variée 

de Balances portatives , en tous genres , ainsi que pour le p
e
_ 

sage des fardeaux , marchandises , voitures , etc. ; on distingue 

entre autres , par sa grande commodité , la BALANCE BASCULE 

PORTATIVE , à fléau divisé , dite Romaine , de la force 
de 50 à 4,000 kil., n'ayant besoin que de trois poids pour 
peser toute la charge de la balance. La balance à Bascule 

platte , portative , à l'usage du commerce et de la marine , u
ne 

autre à table pour l'usage des comptoirs ; une autre propre 

à peser les grands objets , tels que voitures chargées , à deux 

roues , de la force de]4,000 à 9,000 kil. ; enlin une autre avec la, 

quelle on peut peser des voitures à quatre chevaux , de la force 

de 2,000 à 14,000 kil. 

Toutes ces Balances sont fabriquées d'après le système inventé 
et breveté de MM. KOLB et JUNDT. 

On trouvera en outre des Balances bascules portatives , d'après 

le système de M. A. QUINTEZ , tant eu-formes triangulaires que 

carrées, de la force de 50 à 4,000 kil. , Balances à carderie , meu-

niers , à bras] égaux , etc. (146 ^ 

THÉÂTRE DES BEAUX EFFETS ET MER. 

VEILLES DE LA NATURE. 

OU SÉANCE DES CONNAISSANCES UTILES. 

M. Cautru, professeur "de physique , a l'honneur de prévenir 

qu'il donnera aujourd'hui jeudi une séance des plus intéressante» 

par la nouveauté des expériences et tours de physique amusante, 
qui auront lieu. 

On commencera à 6 heures et demie. 

La séance aura lieu dans une des salles du bâtiment de la Halle 
au blé. 

On est prié de voir l'affiche pour de plus grands détails. (145) 

ANNONCES JUDICIAIRES, j 
(150) Vendredi trente-un janvier courant, 

neuf heures du matin, sur la place Louis 
XVIII, à Lyon, il sera procédé à vente au 
comptant d'une tente en coutil rayé bleu et 
blanc, en bon état, avec sa mécanique et ses 
accessoires. 

ANNONCES DÏV£R3£S. 
Propriété patrimoniale à vendre. 

Cette propriété est située sur la commune 
de Jujurieux, canton de Poncin , arrondisse-
ment de Nantua, département de l'Ain , à 12 
lieues de Lyon. 

Elle consiste en: 
21 hectares 16 ares de prés, 
20 hectares 25 ares de terres, 
8 hectares 15 ares de vignes, 

et 9 hectares 70 ares de bois futaie, taillis 
et châtaigniers. 

Il dépend de cette propriété une belle mai-
son de maître , agréablement située , garnie 
de meubles, glaces, vases vinaires, pressoir, 
ainsi que plusieurs autres bâtimeus. 

La vente s'en fera en gros. 
On pourra s'adresser, pour les renseigne-

mens et pour traiter du prix de la vente , à 
MeGouet, maire à Jujurieux ; à M. Girard-
Bonnet, propriétaire à Saint-Jean-le-Vieux ; 
à M. de Silans, place des Célestins, n° 9, à 
Lyon , et à M. de Latour , entreposeur des 
tabacs à Bourg. (105 3) 

(124 %)A vendre. — Une petite propriété à 

Margnioles, près la Croix-Rousse. 
S'y adresser , chez Fleury (Georges). 

AVIS INTÉRESSANT. 
(144) A vendre'pour cause extraordinaire. 

— Un établissement en [pleine activité , mon-
té tout à neuf, qui a coûté 22,000 fr. L'éta-
blissement marche depuis plusieurs années , 
et rapporte 50 à 60 francs de bénéfice net par 
jour; l'on en justifiera par les livres; le tout 
sera cédé à grand sacrifice , vu que le pro-
priétaire est forcé de quitter sous peu. Il n'est 
pas nécessaire de connaître la partie pour faire 
marcher ledit établissement et en obtenir les 
bénéfices que le vendeur garantit. 

S'adresser à MM. Perrussel et Ce, rue 
Trois-Maries, n° 12. (Affranchir lettres et 
paquets.) 

(42 6) A vendre de gré à grépour cause de 
maladie grave du chef de l'établissement.—■ 
Superbe atelier de mécanicien. 

Cet atelier situé rue Imbert-Colomès , clos 
Casati, n° 1, maison Bonhomme, se compose 
de forge, ajustage, menuiserie, tours de plu-
sieurs espèces, tels que tour à filtrer, à alai-

ser, plate forme, etc. 
S'adresser audit lieu pour voir et traiter. Il 

sera donné des facilités pour le paiement. 

CESSATION DE COMMERCE. 
(75 1)A vendre, Fonds de marchand-tail-

leur, passage de l'Argue, n° 20, 22 et 24. 
Le sieur JÛestenave , possesseur dudit éta-

blissement, désire trouver un acquéreur au-
quel il accordera les plus grandes facilités 
pour les paiemens. Il a l'honneur de préve-
nir le public qu'à dater de ce jour il vendra 
ses marchandises à vingt pour cent au-des-
sous du cours. 

S'adresser audit magasin. 

(98 5) A vendre.—Un beau fonds de restau-
rant, très-bien achalandé et situé dans un ex-
cellent quartier. 

S'adresser pour connaître les conditions de 
la vente, à Me Morand, notaire à Lyon, à 
l'angle de la rue Grenette et de la rue de 
l'Aumône. 

(149) A vendre pour cause de départ.— 
Un cheval parfaitement dressé pour la 

selle et le cabriolet. 
S'adresser à M. Gonin , rue Lanterne , 

hôtel de l'Ecu de France , et à l'hôtel des Co-
lonies , rue de la Préfecture. 

(147) A vendre. — Platanes. 
S'adresser à M. Corsaint, jardinier , sur 

l'ancien chemin des Charpeunes , près du 
fort. 

(101 Z)A vendre.—Vins de Bordeaux , rou-
ge et blanc. 

S'adresser chez MM. Rossary jeune et Mar-
garat, quai St-Clair , n° 8. 

l93 2) A louer ensemble ou séparément, de 
suite ou à la Saint-Jean 1834: — Vastes 
terrasses susceptibles de recevoir les cons-
tructions qu'on désirerait pour teinturerie , 
impression ou tout autre établissement et 
magasins considérables au-dessous; cours 
d'Herbouville , à côté de la salle Gayet. 

S'adresser, quai de Retz, n° 34, au pre-
mier. 

(126 2)Ou voudrait acheter un grand nom-
bre de buis pour bordures. 

S'adresser au directeur du Jardiu-des-Plan-
tes, ou au jardinier en chef. 

(91 3) Le propriétaire de l'Hôtel des Colo-
nies et du restaurant de Paris , jaloux de mé-

riter la confiance de messieurs les connais-
seurs et amateurs de bonne cuisine , a l'hon-
neur de les prévenir, que désormais ils 
pourront venir en toute assurance à cet éta-
blissement, pour y faire toutes soites de re-
pas soit à la carte, soit à tant par tête ; at-
tendu qu'il y

 a
 attaché pour long-temps , un 

excellent cuisinier de Paris. 

Zèle et activité dans le service, choix et 
| variétés dans les mets sont garantis. 

Maladies Secrètes 
et cutanées. 

SIROP DEPURATO -LAXATIF 

Publié par ordre exprès du gouvernement, 

Préparé par PERENIN, Pharmacien-
Chimiste, rue du Palais-Grillel ou Puits-
Pelu, n" 23, à Lyon. 

Ce sirop est reconnu parles plus célèbres mé-

decins du royaume pour être le spécifique le plus 

puissant pour purifier le sang et opérer ia guéri-

son très-prompte et complète des maladies cuta-

nées et vénériennes, telles que Dartres , Gales 
répercutées , Boutons , Rougeurs, Pustules, 
ècoulemens anciens ou récens, Fleurs blan-
ches des Femmes,etc, etc. ; il remédie égale-

ment aux accidens mercuriels. 

Les cures surprenantes , opérées chaque jour 

par ce dépuratif, sont un sûr garant à ia con-

liance publique dont il jouit constamment, et 

prouvent incontestablement que nulle prépara-

tion de ce genre ne peut lui être comparée. 

* C. V.159. 
On fait des envois (Ecrire/raraco.) Des dépôts 

existent eu France et à l'étranger. C6 7) 

MALADIES 
DE 

POITRINE. 
(2407 16)Le Sirop pectoralj de Velar, approuvé 

des facultés de médecine comme le plus puissant 

spécitique dont on puisse faire usage contre les 

rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'esto-

mac et de poitrine , les crachemens de sang ou 

hémopthisie, transpiration arrêtée, vulgaire-

ment appelée chaud et froid , et contre la coque-

luche , se vend chez Courtois, ancien pharmacien 

interne des hôpitaux civils et militaires, place 

des Pénitens-de-la-Croix,n° 10, à St-Clair, près 

la Loterie. L'efficacité de ce Sirop est constatée 

par de nombreuses guérisons mentionnées au 

prospectus qui accompagne les flacons. 

AVIS RELATIF AU SIROP DE VELAB. 

M. Courtois, prévient les personnes qui sont 

dans le cas de faire usage du Sirop de Vélar, qu'il 

n'a établi des dépôts de ce Sirop chezaucun phar-

macien ni autre personne à Lyon. C'est donc un 

mensonge manifeste que plusieurs pharmaciens 

prétendent tirer ce Sirop'de sa pharmacie, et une 

pure jonglerie. En conséquence, les personnes 

qui tiennent à avoir du Sirop Jde Vélar de la 

pharmacie Courtois , sont prévenues qu'elles n'en 
1 trouveront que chez lui. 

Spectacles du 30 janvier. 

GRAND-THÉATRE. 

Louis XI, tragédie.—Les Noces de Gama-
che , ballet. 

CÉLESTINS. 

Prosper et Vincent, vaud. — Le Gardien, 
vaud.— Toujours , vaud. 

AMÉDÉE ROUSSILLAC 

Typographie de L. BOITEL , quai Samt-

Antoine, n. 36. 


